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A. PRÉAMBULE 
Le présent document contenant les justificatifs de maîtrise foncière constitue une des pièces du dossier de demande 
d’autorisation environnementale du projet éolien du BOIS DROUET qui comporte, dans son ensemble, les pièces 
suivantes : 

• Pièce 1 : description du projet 

• Pièce 2 : note non technique 

• Pièce 3 : justificatifs de maîtrise foncière 

• Pièce 4 : étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 5 : annexes de l’étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 6 : résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 7 : étude de dangers et son résumé non technique 

• Pièce 8 : capacités techniques et financières 

• Pièce 9 : autres pièces obligatoires ICPE 

• Pièce 10 : plan de situation à l’échelle 1/25 000 

• Pièce 11 : éléments graphiques, plans ou cartes 

• Pièce 12 : plan d’ensemble à l’échelle 1/1 000 

• Pièce 13 : autre dépôt de fichier 

 

Cette pièce concerne l’article R.181-13-3° du code de l’environnement : « Un document attestant que le pétitionnaire 
est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant 
pour effet de lui conférer ce droit ». 

 

Le projet se situe sur la commune de Bellengreville dans le département du Calvados en région Normandie. Il a pour 
objet l’implantation d’éoliennes, et d’aménagements annexes, visant à produire de l’électricité à partir de l’énergie 
du vent. L’électricité produite est destinée à être injectée sur le réseau public de distribution. 

Ce projet est porté par la société VENSOLAIR spécialisée dans le développement de projets d’énergies renouvelables. 
Il est développé pour le compte de la société CENTRALE ÉOLIENNE DU BOIS DROUET (CEBOD) qui sera en charge de 
la construction et de l’exploitation du parc éolien. 

Le contact de la personne chargée du dossier est détaillé ci-après : 

LOQUET Benoit 

VENSOLAIR 

Avenue des Hauts Grigneux 

Immeuble MACH 3 

76420 BIHOREL 

b.loquet@vensolair.fr  
 

Cette pièce a été réalisée par le bureau d’étude EnviroCité : 

GLÉMIN Emmanuel 

ENVIROCITÉ 

29, avenue René Gasnier 

49100 ANGERS 

emmanuelglemin@envirocite.fr   

 

 

 

mailto:b.loquet@vensolair.fr
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B. LOCALISATION DES INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS 
Les installations du parc éolien du BOIS DROUET seront localisées sur la commune de Bellengreville dans le 
département du Calvados, en région Normandie. 

Le parc éolien sera constitué de manière permanente des installations et aménagements suivants : 

• 3 éoliennes sur fondation ; 

• 3 plateformes de grutage au pied des éoliennes ; 

• Un réseau électrique inter-éolien ; 

• 2 postes de livraison électrique (PDL) ; 

• 2 chemins d’accès permanents créés à l’éolienne EBOD2 et aux postes de livraison ; 

La localisation de ces installations et aménagements sur fond cadastral est présentée sur la carte en page suivante. 

 

Les installations et aménagements du projet du Bois DROUET nécessitant des justificatifs de maîtrise 
foncière concernent les éoliennes (mât et fondation), les postes de livraison, le réseau électrique inter-

éolien, les aires de grutage des éoliennes et le chemin d’accès permanent créés dans le cadre du projet.  
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Carte 1 : installations et aménagements du parc éolien du BOIS DROUET sur fond cadastral 
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C. PARCELLES ET PROPRIÉTAIRES CONCERNÉS PAR LE PROJET 
La société CENTRALE ÉOLIENNE DU BOIS DROUET, pétitionnaire de la demande d’autorisation environnementale, a 
contractualisé avec les propriétaires et exploitants des différentes parcelles concernées par le parc éolien du Bois 
Drouet. Le tableau ci-dessous présente les parcelles cadastrales sur lesquelles les installations et aménagements sont 
projetés. 

Les attestations de maîtrise foncière de ces parcelles sont consultables dans le chapitre suivant. 

 

Les installations et aménagements du projet du BOIS DROUET se localisent sur des parcelles pour 
lesquelles la société CENTRALE ÉOLIENNE DU BOIS DROUET a obtenu des accords fonciers de la part des 
propriétaires concernés. La faisabilité foncière du projet est donc garantie.  

 

Tableau 1 : localisation foncière des installations et aménagements de l’éolienne EBOD1 

AMÉNAGEMENT 
PARCELLE 

CADASTRALE 
COMMUNE NATURE 

LINÉAIRE 

MAXIMUM 
SUPERFICIE 

MAXIMUM 
PROPRIÉTAIRE 

Plateforme et fonda-
tion 

ZK5 Bellengreville Culture / 1 548 m² 
ÉRIC et ISABELLE 

VERDONCK 

Survol des pales 

ZK5 Bellengreville Culture / 6 904 m² 
ÉRIC et ISABELLE 

VERDONCK 

ZK6 Bellengreville Culture / 4 786 m² 
ÉRIC et ISABELLE 

VERDONCK 

ZD5 Frénouville Culture / 442 m² RAYMOND ÉNÉE 

Réseau électrique in-
ter-éolien 

ZK5 Bellengreville Culture 9 m / 
ÉRIC et ISABELLE 

VERDONCK 

ZK6 Bellengreville Culture 79 m / 
ÉRIC et ISABELLE 

VERDONCK 

Chemin ru-
ral n°6 

Bellengreville Chemin 4 m / 
Commune de BEL-

LENGREVILLE 

ZR4 Bellengreville Culture 305 m / GUILLAUME ENEE 

ZR11 Bellengreville Chemin 6 m / 
Commune de BEL-

LENGREVILLE 

ZR10 Bellengreville Culture 227 m / 
GFA DE LA HOGUE - 
CHRISTIAN et THÉ-

RÈSE HOSTE 

Emprise supplémen-
taire pour la plate-
forme temporaire 

(maximum 1 000 m²) 

ZK5 Bellengreville Culture / 3 115 m² 
ÉRIC et ISABELLE 

VERDONCK 
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Tableau 2 : localisation foncière des installations et aménagements de l’éolienne EBOD2 

AMÉNAGEMENT 
PARCELLE 

CADASTRALE 
COMMUNE NATURE 

LINÉAIRE 

MAXIMUM 
SUPERFICIE 

MAXIMUM 
PROPRIÉTAIRE 

Plateforme et fonda-
tion 

ZR10 Bellengreville Culture / 2 189 m² 
GFA DE LA HOGUE - 
CHRISTIAN et THÉ-

RÈSE HOSTE 

Survol des pales ZR10 Bellengreville Culture / 
11 690 

m² 

GFA DE LA HOGUE - 
CHRISTIAN et THÉ-

RÈSE HOSTE 

Réseau électrique in-
ter-éolien 

ZR10 Bellengreville Culture 267 m / 

GFA DE LA HOGUE - 

CHRISTIAN et THÉ-
RÈSE HOSTE 

Chemin d’accès per-
manent 

ZR10 Bellengreville Culture / 559 m² 
GFA DE LA HOGUE - 
CHRISTIAN et THÉ-

RÈSE HOSTE 

Emprise supplémen-
taire pour la plate-
forme temporaire 

(maximum 1 000 m²) 

ZR10 Bellengreville Culture / 2 925 m² 

GFA DE LA HOGUE - 
CHRISTIAN et THÉ-

RÈSE HOSTE 

Tableau 3 : localisation foncière des installations et aménagements de l’éolienne EBOD3 

AMÉNAGEMENT 
PARCELLE 

CADASTRALE 
COMMUNE NATURE 

LINÉAIRE 

MAXIMUM 
SUPERFICIE 

MAXIMUM 
PROPRIÉTAIRE 

Plateforme et fonda-
tion 

ZH43 Bellengreville Culture / 1 618 m² PHILIPPE BUNEL 

Survol des pales ZH43 Bellengreville Culture / 11 690 m² PHILIPPE BUNEL 

Réseau électrique in-
ter-éolien 

ZH43 Bellengreville Culture 180 m / PHILIPPE BUNEL 

RD41 Bellengreville 
Route dé-
partemen-

tale 
9 m / 

CONSEIL DÉPAR-
TEMENTAL DU 

CALVADOS 

ZR22 Bellengreville Culture 182 m / GILBERT BUNEL 

ZR10 Bellengreville Culture 112 m / 

GFA DE LA 
HOGUE - CHRIS-
TIAN et THÉRÈSE 

HOSTE 

Emprise supplémen-
taire pour la plate-
forme temporaire 

(maximum 1 000 m²) 

ZH43 Bellengreville Culture / 3 000 m² PHILIPPE BUNEL 

 

 

Tableau 4 : localisation foncière des installations et aménagements des postes de livraison 

AMÉNAGEMENT 
PARCELLE 

CADASTRALE 
COMMUNE 

SUPERFICIE 

MAXIMUM 
PROPRIÉTAIRE 

Postes de livraison élec-
trique 

ZR10 Bellengreville 72 m² 
GFA DE LA HOGUE - 
CHRISTIAN HOSTE 

Plateformes des postes ZR10 Bellengreville 327 m² 
GFA DE LA HOGUE - 
CHRISTIAN HOSTE 

Chemin d’accès perma-
nent 

ZR10 Bellengreville 576 m² 
GFA DE LA HOGUE - 
CHRISTIAN HOSTE 
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D. ATTESTATION DE MAÎTRISE FONCIÈRE SUR LES PARCELLES CONCERNÉES PAR LE PROJET 

D.1 ÉRIC ET ISABELLE VERDONCK 
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D.2  GUILLAUME ENÉE 

 

D.3  RAYMOND ÉNÉE 
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D.4 GFA DE LA HOGUE – CHRISTIAN ET THÉRÈSE HOSTE 
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D.5 ATTESTATION DE PHILIPPE BUNEL 
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D.6 ATTESTATION DE GILBERT BUNEL 

 

D.7 ATTESTATION D’OLIVIER BUNEL 

 

 


